
TEP 

 BPJEPS option B  Approfondissement technique

Conditions d'inscription : 

- Titulaire de l'AFPS ou du PSC1
- Pièce d'identité en cours de validité
- Certificat médical de non-contre indication à la pratique et à 
   l'enseignement de l'équitation y compris en compétition moins de 1an. 
- être âgé de 17 ans minimum
- lettre de motivation et cv

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

Cette formation est accessible sur avis médical.
Les modalités d’accès peuvent être aménagées après accord de la DRAJES. Les conditions

d’exercice du métier peuvent aussi être modifiées au regard du handicap.
Un dossier de demande d’aménagement pour les personnes en situation de handicap doit être

complété et renvoyé à la DRAJES.
En général, de nombreux handicaps sont « compatibles » avec le métier dès lors que l’éducateur

est en capacité de gérer la sécurité des tiers et des publics dont il a la charge.

CONDITIONS   D’ACCÈS   ET DÉLAIS

Rendre le dossier d’inscription dûment rempli , avec l’intégralité des justificatifs. Tout dossier
incomplet ne sera pas étudié. Avoir OBLIGATOIREMENT l'attestation des TEP.

Disposer d’un financement
Si le nombres maximum d’élèves est atteint soit 10 élèves, des tests de sélections sont proposés

pour les autres élèves le mardi 11 juillet 2023. 
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MODALITE VALIDATION TEP

La DRAJES Grand-est a retenu les établissements suivant pour le passage de vos TEP :
–  Rethel (08)

– : Belleray (55)
Les TEP peuvent être passés dans toute la France, voici d'autres établissements qui

les dispensent :
–  Bois le roi (77)
–  St serotin (89)

-   Jablines (77) 



LES TEP SONT NATIONAL     , VOUS POUVEZ PASSER VOS TEP DANS
UN AUTRE DEPARTEMENT ET VENIR EN FORMATION CHEZ

NOUS, VOUS N'AVEZ PAS D'AUTRE TEST A PASSER CHEZ NOUS.
A LA RECEPTION DE VOTRE DOSSIER COMPLET, VOTRE

INSCRPTION EST VALIDE.

ASPECTS RÉGLEMENTAIRES

Les TEP sont organisés conformément aux exigences réglementaires du diplôme annexe VI
«Vérification des Exigences Préalables à l’entrée en formation» de l’arrêté du 31 octobre 2016.

Satisfaire aux Tests d’Exigences Préalables = TEP   

FINANCEMENT DE LA FORMATION     : 

La formation est ouverte aux stagiaires et apprentis : financement opco, apprentissage, pole 
emploi et financement personnel. 

 Pour tout renseignement complémentaire, nous restons à votre disposition au 06.76.81.56.61 ou à 
l’adresse mail suivante : ce.didoine@gmail.com 

Modalité choix entreprise     :

L'entreprise doit être un centre équestre labellisé FFE en priorité : minimum de 7 chevaux et
7 poneys d'instruction est demandé, un minimum de 60 licenciés, adhérent à la FFE, tous niveaux

différents de pratique, pratique équestre diversifiées, cavaleries diversifiées.
Le tuteur doit être titulaire d'un diplôme de niveau minimum 4 depuis 2 ans.

Les dispenses et équivalences     :

Qr-code :

3-V-2023/01


